
Intervention d’un apprentis de l’UCATA

Le jeudi 13 avril, les classes de BTS ACSE 1 et 2 ont eu l’occasion d’accueillir au lycée agricole de
Bourges-Le Subdray,  M. Ick, apprentis à l’UCATA. Lors de cette intervention, nous avons pu

échanger avec lui sur l’association ainsi que sur son parcours scolaire.

Matthias Ick 
a été diplômé en 2018 
d’un baccalauréat 
Scientifique. Il a ensuite 
été à l’ESA (l’ école 
supérieure des 
agricultures d’Angers). Et, 
il est actuellement 
apprentis, depuis 1 an et 
demi, à l’UCATA. 

Qu’est ce que 
L’UCATA ?

UCATA signifie Union 
Céréalière des 
Applications des 
Techniques Agricoles. 
C’est un CETA (centre 
d’études techniques 
agricoles), c’est-à-dire un 
groupe d'agriculteurs 
actifs, mettant en commun 
leurs expériences et 
quelques moyens 
financiers, en vue 
d'essayer d'améliorer 
techniquement, 
économiquement et 
durablement leurs 
exploitations.
L’UCATA est une 
association qui est située à 
Presly, dans le Nord du 
Cher.  Elle comprend un 
Conseil d’Administration, 
un Bureau de 5 membres 
et 3 salariés (un chef 
ingénieur, une 
technicienne et un 
apprentis).
Il s’agit d’un CETA créé 
en 1981 qui a par la suite 
fusionné avec 3 CETA. 
En 1996, il comptait 18 
adhérents. Il est passé à 45 
adhérents en 2000 (avec 
12 000 ha).

Puis 55 en 2010 et 70 
en 2022 (avec plus de 
40 000 ha). Il a donc 
connu une forte 
augmentation de son 
nombre d’adhérents 
depuis sa création. 
Les agriculteurs 
adhérents sont 
aujourd’hui 
majoritairement 
exploitants en grande 
culture.

Que cultivent les 
agriculteurs 
adhérents ?

D’abord, concernant 
les sols, notons qu’en 
Sologne le sol est 
sableux alors que 
dans le Pays Fort le 
sol est limono-sableux 
à silex ; ce qui 
signifie que le 
potentiel de 
rendement est faible.
Ensuite, en ce qui 
concerne les cultures, 
il y a en moyenne 
33 % de blé, 18 % de 
colza, 12 % d’orge 
d’hiver, 13 % de 
maïs, du tournesol, de 
l’orge de printemps, 
du soja, du lin, du 
millet, du seigle, du 
sarrasin. 
Il faut savoir qu’il y a 
aussi 5 % de parcelles 
Bio. 

On peut donner un 
exemple de rotation :
 - Colza-Blé-Orge 
(pas majoritaire),
- Maïs-Maïs en 
Sologne avec 
l’irrigation- Colza-
Blé-Culture de 
printemps-Blé-Orge. 
Ainsi, ça permet de 
diversifier 
l’assolement pour 
faire face à 
l’apparition de 
différents problèmes 
dus à certaines 
rotations.

Les actions de 
l’UCATA

Durant toute l’année, 
l’association réalise 
des tours de plaines, 
analyse les sols, fait 
des bilans de 
campagne. Elle mène
des expérimentations 
sur différentes 
parcelles (elle a un 
important réseau 
d’essais en plein 
champs chez ses 
adhérents). En 2022 
par exemple, il y avait 
33 thèmes d’essais 
effectués sur 2 145 
micro-parcelles.

Pour cela, il faut 
donc du matériel 
spécifique 
comme une 
moissonneuse 
avec une barre de 
coupe de 1 m 20. 
Les observations 
réalisées sur les 
micro-parcelles 
permettent de 
comprendre les 
rendements. Les 
résultats sont 
échangés avec les 
agriculteurs qui 
sont adhérents et 
avec les autres 
CETA.

Une association 
qui accompagne 
et créé du lien 
social.

L’UCATA 
accompagne pour 
des projets 
novateurs comme 
le semis direct ou 
le strip-till par 
exemple. Elle 
favorise le réseau 
avec ses 
agriculteurs 
adhérents par un 
échange de 
pratiques.

La rencontre 
avec M. Ick a 
permis de mieux 
connaître cette 
association  qui 
favorise le lien 
social entre les 
agriculteurs du 
territoire.

«  Tous les CETA 
n’ont pas le même 
fonctionnement  »

Aurore Rebillat, ACSE2


